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Déclarations (N) sur 4 semaines jusqu’au 26. 9. 2003 et incidence par 1000 consultations (N/103)
Enquête facultative auprès de médecins praticiens (généralistes, internistes et pédiatres)

Semaine 36 37 38 39 Moyenne de
4 semaines

Thème N N/103 N N/103 N N/103 N N/103 N N/103

Suspicion de grippe
Crise d’asthme
Rougeole
Rubéole
Oreillons
Coqueluche
Otite moyenne
Pneumonie
Influenza,
Pneumocoques: vaccination

Médecins déclarants 208 208 197 165 194.5

Données provisoires

12 0.7 14 0.7 20 1.1 26 1.6 18 1
22 1.2 15 0.8 31 1.7 12 0.7 20 1.1
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
1 0.1 0 0 0 0 0 0 0.3 0
0 0 0 0 1 0.1 2 0.1 0.8 0
2 0.1 4 0.2 4 0.2 5 0.3 3.8 0.2

49 2.8 31 1.7 59 3.2 64 4 50.8 2.9
7 0.4 11 0.6 17 0.9 9 0.6 11 0.6

6 0.3 69 3.7 293 16 302 18.8 167.5 9.7

Epidémiologie et maladies infectieuses
Statistique Sentinella

Déclarations Sentinella juin 1986–août 2003
La rubéole
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La vaccination généralisée des pe-
tits enfants contre les ROR (rou-
geole, oreillons et rubéole) a été in-
troduite en Suisse en 1985. En 1987,
l’Office fédéral de la santé publique

(OFSP) a initié une campagne pour
promouvoir cette vaccination. Quel-
ques années plus tard, on a assisté
à une baisse sensible et durable de
l’incidence de la rubéole en Suisse

(voir figure). La tendance s’inscrit
toujours à la baisse, mais faible-
ment depuis 1998. Sur la base des
cas cliniques déclarés par les méde-
cins Sentinella, nous estimons à 

Axe Y gauche: Cas cliniques de rubéole déclarés par mois, pour 100 consultations
Axe Y droite: Estimation du nombre annuel de cas cliniques de rubéole pour 100 000 habitants
Données provisoires pour 2003
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environ 1800 le nombre de cas 
de rubéole pour la Suisse en 1998, 
à 1400 en 1999, à 1200 en 2000 et
2001, et à 900 en 2002, pour un 
maximum d’environ 10 800 cas 
cliniques en 1989. L’incidence es-
timée des cas cliniques de rubéole
a diminué de 25 pour 100 000 ha-
bitants en 1998 à 12/100 000 en
2002.

Selon des données encore provi-
soires, 14 cas cliniques de rubéole
ont été déclarés durant les 8 pre-
miers mois de l’année 2003, soit
environ la moitié moins que pour 
la même période de 2002. La ten-
dance à la baisse semble donc se
poursuivre en 2003, voire se renfor-
cer puisqu’habituellement une ma-
jorité des cas sont rapportés durant
le premier semestre. Environ un
cinquième de ces cas avaient moins
de 1 an et 85% moins de 13 ans.
Deux cas ont été déclarés chez les
adultes (deux hommes de 38 et 45
ans) et aucun chez les adolescents.
Presque quatre cinquièmes des cas
sont de sexe masculin. Aucun cas
rapporté n’a eu de complications 
ni n’a été hospitalisé. Un examen
sérologique a été effectué pour 
six cas sur 14. Aucun d’entre eux
n’était positif (deux tests IgM néga-
tifs pour un cas et un seul test né-
gatif pour les cinq autres, ce qui ne
permet pas de les exclure avec cer-
titude). La moitié des cas étaient
vaccinés.

En 2000–2002, la couverture vac-
cinale contre la rubéole des enfants
de 24 à 35 mois était de 79%. Pour
au moins une dose, elle s’élevait à
88% chez les enfants de 5 à 7 ans
et à 92% chez les adolescents de
16 ans. Or, il est nécessaire que 85
à 87% de la population soit immune
pour bloquer la circulation du virus.
Pour réduire le nombre de cas et éli-
miner la rubéole congénitale en
Suisse, l’OFSP recommande la vac-
cination de tous les jeunes enfants
selon le calendrier suivant: pre-
mière dose ROR à 12 mois, deu-
xième dose entre 15 et 24 mois, au
plus tôt 1 mois après la première
dose. Une vaccination manquante
peut être rattrapée à n’importe quel
âge. Pour les jeunes adultes non
vaccinés qui n’auraient pas eu avec
certitude la maladie pendant leur
enfance la vaccination est égale-
ment recommandée, en particulier
pour les femmes en âge de pro-
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créer, le personnel médical et pour
ceux qui travaillent avec des en-
fants. �
Office fédéral de la santé publique
Division épidémiologie et 
maladies infectieuses


